
 
Chers consœurs et confrères, 

 
Si votre calendrier vous le permet,  nous serions h eureux 
de vous compter parmi nous au séminaire du 9 mai 20 14 sur 
le thème de la cybercriminalité. 
 

Programme 
 

La cybercriminalité, présentation des menaces 
Méthodologie et stratégie 

Cyber violences et  Cyberdépendance 
Cyber menaces : cybercriminalité et  « hackers » 

La réglementation 
Les smartphones 

Psychologie de la Cybercriminalité 
Les problématiques techniques, les attaques pirates  

Investigations numériques, forensics 
Comment utiliser la preuve en numérique 

Savoir Intégrer une cyber sécurité 
. 
Vous trouverez toutes les informations nécessaires 
pour la prise en charge des OPCA  afin de  particip er 

à ce séminaire sur les sites: 
       

Séminaire accessible  aux  professionnels  

www.ifar.fr  

  www.ifarinfo.com 

 www.cndep.org 
Le déroulement de ce programme est présenté dans l’ordre normal, toutefois, il 

peut s’avérer d’éventuelles modifications 
 

 

Sous l’égide de Confédération Nationale des détecti ves professionnels 

II    nn    vv    ii    tt    aa    tt    ii    oo    nn 

 

 

 

Le 9 mai 2014 

RÉSIDENCE INTERNATIONALE DE PARIS 

44, rue Louis Lumière - 75020 Paris 

http://www.ee-rip.com 

 

 

Séminaire de formation   

 

« La cybercriminalité » 

 



 

 

Faites-vous financer cette formation : 
 
Cette année, votre OPCA vous finance cette formation.  
La procédure à suivre est différente si vous exercez en profession 
libérale ou en tant que salarié. 
Code APE concerné 8030Z 
 
Pour les libéraux  et les salariés : 
Identifiez l’Organisme financeur  auquel vous cotisez pour la 
formation. Cette cotisation est obligatoire.  La majorité des 
professionnels cotise à l’OPCA PL ; mais peut-être cotisez- vous à 
un autre OPCA. 
Pour ceux qui cotisent à l’OPCAPL  
Vous devez télécharger sur le site www.opcapl.com la demande de 
prise en charge. Vous devrez la remplir et l’envoyer  par courrier à : 
OPCA PL - Service PLAN- 52-56, rue Kléber - 92309 Levallois-
Perret Cedex . 
 
Avec les documents suivants (à demander à   
formation-ifar@orange.fr: 
 
- Le programme de la formation   
-Le devis de formation  
 
Vous recevrez par courrier la confirmation de votre prise en charge.  
Pour les autres OPAC se rendre sur le site correspondant et procéder à 
la même démarche.  
 
 
Dans tous les autres cas  contactez  l’IFAR au 04 67 58 30 65 ou par 
mail à formation-ifar@orange.fr   afin de vous informer sur toutes les 
autres solutions de prises en charge partielle ou totale. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Prise en charge partielle ou totale suivant les cas  par : 
 
-Les OPACA (si vous êtes professionnels) 
 
-Les organisations professionnelles (si vous êtes adhérant  d’un 
syndicat membre de la Confédération Nationale des détectives et 
enquêteurs professionnels)   
 
-L’organisme de formation (si vous êtes stagiaire)  
 
 
 
 

PPoouurr  ttoouuttee    

IInnffoorrmmaattiioonn  ::  
FFoorrmmaattiioonn--..iiffaarr@@oorraannggee..ffrr  
TTeell  ::  0044  6677  5588  3300  6655  
 

LES RESSOURCES INFORMATIQUES ET 
CYBERNETIQUES, DES OUTILS UTILES A  L'ENQUETEUR. 
 
 

SEMINAIRE DE FORMATION DE LA CYBERCRIMINALITE 
A LA SECURITE DE L'INFORMATION 
 
 
 
 
 
 

 
 

Les places sont réduites, adressez votre bulletin d’inscription 
accompagné de votre chèque au plus vite. 
Attention : le chèque est mis à l’encaissement  uniquement au 
remboursement de votre formation. 
 

 



BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

Nom:  ...........................................................................................................  
 
Prénom :  .....................................................................................................   
 
Nom de l’agence:  .......................................................................................  
 
Organisation professionnelle :  ....................................................................  
 
Adresse professionnelle :  ...........................................................................  
 
Téléphone professionnel :  ..........................................................................  
 
Adresse électronique :  ................................................................................  
 
Ci-joint chèque à l'ordre de IFAR  
 
S'inscrit au séminaire :  
- Du  9 Mai   2014 sur la    
     
Prix du séminaire  (repas  et poses compris : 150,00  € ) 
 
 Nombre de personnes accompagnantes  .....................................................  
 
 
Total …………………………………………………………………… €. 
 
 
 

Bulletin accompagné du règlement libellé à l’ordre  de IFAR  
 
 

 à retourner AU PLUS TARD LE 28 AVRIL 2014 à : 
 Institut de Formation des Agents de recherches   - BP 50148  

34003 MONTPELLIER CEDEX 1  
 
 
 

RÉSIDENCE INTERNATIONALE DE PARIS 
44, rue Louis Lumière - 75020 Paris 

http://www.ee-rip.com 
 

 
 

• Métro : Porte de Bagnolet (ligne 3) ou porte de Montreuil (ligne 9). 
• Bus : Ligne 57 et PC 2 (arrêt Vitruve). 

• Aéroports : Orly ou Roissy-Charles-de-Gaulle à 20 km. 
 

CONTACT & RÉSERVATION HEBERGEMENT  
Téléphone : 01 40 31 45 45 

 

 


